
COMPTE RENDU  
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DU 07 MAI 2008 
 

Affiché le 16 mai 2008 
 

Etaient présents ou représentés : 
 
M. Christian BUNZ, Mmes et MM. Marie-Louise JACQUET, Sylvie MERMILLOD NYCOLLIN, 
Philippe COUTTY, Nathalie VESIN, Christian ROUSSEAU, Jean PALLUD, Jean-Loup GALLAND, 
Louis-Jean REVILLARD, Claire SUBLET, Catherine CAPPANNELLI, Renaud DEBORNE, Nelly 
MAKTAV, Alexandra MEYER, Jean-Michel AILLOUD, Solange PAIREL, Cédric DECHOSAL, 
Raymonde DEMOLIS, Brigitte CARLIOZ, Bernard DESBIOLLES, Monique LANGIN, Michel 
LANGIN(procuration), Fabienne BERTHOUD (procuration), Jean-Marc VIDAL (procuration). 
 
Etaient absents excusés : Isabelle GRANDMOTTET, Louis JACQUEMOUD, Frank GIBONI. 
 
Date de la convocation du Conseil Municipal : le 30 Avril 2008 
 

v v v v v v v  
 

ü Procès-verbal de la réunion du 2 avril 2008  : Pas d’observation. Il est adopté à l’unanimité. 
 
ü C.C.A.S. Centre Communal d’Action Sociale 

 
L’élection et la nomination des membres du Conseil d’Administration du CCAS ont lieu dans les 
deux mois du renouvellement du Conseil Municipal et pour la durée du mandat de ce conseil. 
Le Conseil Municipal a fixé à 8 le nombre de membres du Conseil d’Administration : La moitié des 
membres est désignée par le Conseil Municipal et l’autre est nommée par le Maire. 
 
Il a donc été procédé à la désignation des 4 membres du Conseil Municipal : Une seule liste a été 
présentée comportant un nombre de candidats (6) supérieur au nombre de sièges (4) afin de pourvoir 
à d’éventuelles vacances sans avoir à procéder au renouvellement de l’ensemble des administrateurs 
élus. 
Liste des candidats :  
1. Nathalie VESIN 
2. Raymonde DEMOLIS 
3. Marie-Louise JACQUET 
4. Isabelle GRANDMOTTET 
5. Jean-Loup GALLAND 
6. Alexandra MEYER 

 
A l’unanimité ont été désignés membres du Conseil d’Administration du CCAS  
Mmes  Nathalie VESIN 

Raymonde DEMOLIS 
Marie-Louise JACQUET 
Isabelle GRANDMOTTET 
 

En cours de mandat, si un des sièges ci-dessus devenait vacant, il serait pourvu par un conseiller de la 
liste dans l’ordre de présentation (Jean-Loup GALLAND – Alexandra MEYER) 

Votants : 24 
Pour      : 24  



ü Délégations consenties au Maire par le Conseil Municipal 
 

Conformément à l’article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Maire est 
chargé par délégation du Conseil Municipal et pour la durée de son mandat de : 
 

* procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le 
budget et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts et de passer à cet effet les 
actes nécessaires, 
 
* prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des 
marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés sans formalités préalables 
en raison de leur montant lorsque les crédits sont inscrits au budget, 
 
* de passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes, 
 
* de créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux, 
 
* de prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières, 
 
* d'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges, 
 

* de fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, 
huissiers de justice et experts, 
 
* d'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les 
actions intentées contre elle ; cette délégation est consentie tant en demande qu'en défense et 
devant toutes les juridictions, 

 
 
 

ü Délégations de signature au Maire 
 
Le Conseil Municipal a donné délégation au Maire pour signer : 
* les bons de commandes dans la limite des crédits budgétaires, 
* les contrats de fourniture d'énergie électrique et de Gaz, 
* les contrats de location, entretien, service, maintenance des matériels et ouvrages (informatique, 

photocopieurs, télécopieurs, machine à affranchir, matériel de propreté…). 
 

 
 
ü Délibération instituant un abattement de 10 % sur la valeur locative des 

habitations soumises à la taxe d’habitation en faveur des personnes handicapées 
ou invalides. 

 
Monsieur le Maire a rappelé les dispositions de l’article 1411 II 3 bis du Code Général des Impôts 
qui permettent d’instituer cet abattement sur l’habitation principale sous réserve que les personnes 
concernées remplissent les conditions prévues par le Code de la Sécurité Sociale et il a donné 
connaissance du courrier de l’Association des Parents et Amis de Personnes Handicapées Mentales 
d’Annecy et de ses environs (AAPEI) – Centre de l’EPANOU. 
 
Avant de prendre toute décision, le Conseil Municipal a souhaité connaitre l’incidence financière 
qui résulterait de l’application de cet abattement et que soit fait un recensement des personnes 
remplissant les conditions. 

 

Votants : 24 
Pour      : 24 
 

Votants : 24 
Pour      : 24 
 



A rejoint les présents : Frank GIBONI 
 
ü Forêt : Mise en vente et martelage de la coupe des épicéas (parcelle 38) dans 

l’enceinte de la piscine et celle des peupliers dans les parcelles n° 33 et 38 
 

Compte tenu de la renversée de la moitié des épicéas, des quelques bois bostrychés, et des 
problèmes de sécurité dans la parcelle 38, à l’intérieur du parc de la piscine, le Conseil Municipal 
demande à l’ONF de marteler et mettre en vente rapidement, l’ensemble des épicéas qui restent sur 
pied, en même temps que les chablis. 

  
Le Conseil Municipal a demandé également à l’ONF de marteler et mettre en vente les gros 
peupliers dans les parcelles 33 et 38 compte tenu de leur dépérissement et dangerosité au regard du 
projet de création de chemins de promenade dans ces parcelles. 
 
Il a été signalé le long du Lac des Dronières, quelques peupliers dangereux pour les promeneurs 
compte tenu de leur dépérissement. S’ils sont situés dans la forêt soumise, le Conseil Municipal 
souhaiterait que l’ONF procède également au martelage et à leur mise en vente. 
 
 
 

A rejoint les présents : Isabelle GRANDMOTTET 
 
ü Demandes d’autorisation  pour une remorque snack (boissons – glaces – 

sandwichs) dans le site du parc des Dronières 
 

Monsieur le Maire a donné lecture du courrier de Monsieur RODRIGUEZ Francisco. Après 
discussion, le Conseil Municipal, à l’unanimité, a voté contre l’installation saisonnière de cette 
remorque-snack. 
 

ü Commissions Municipales 
 

Le Conseil Municipal, a arrêté la liste des membres des commissions ci-après : 
 
COMMISSION VIE ASSOCIATIVE – CULTURELLE ET SPORTIVE 
Adjoint Délégué : Jean PALLUD 
Nelly MAKTAV, Isabelle GRANDMOTTET, Louis JACQUEMOUD, Solange PAIREL, Jean-
Loup GALLAND, Renaud DEBORNE, Jean-Michel AILLOUD, Nathalie VESIN, Raymonde 
DEMOLIS, Claire SUBLET, Michel LANGIN, Jean-Marc VIDAL. 

COMMISSION URBANISME – ENVIRONNEMENT – BATIMENTS - PATRIMOINE 
Adjoint Délégué : Christian ROUSSEAU 
Marie-Louise JACQUET, Nelly MAKTAV,  Alexandra MEYER, Christian BUNZ, Philippe 
COUTTY, Jean-Michel AILLOUD, Louis JACQUEMOUD, Sylvie MERMILLOD, Renaud 
DEBORNE, Cédric DECHOSAL, Claire SUBLET, Louis-Jean REVILLARD, Bernard 
DESBIOLLES, Michel LANGIN. 

COMMISSION FINANCES 
Président : Le Maire : Christian BUNZ 
Marie-Louise JACQUET, Frank GIBONI, Christian ROUSSEAU, Louis JACQUEMOUD, Jean 
PALLUD, Louis-Jean REVILLARD, Sylvie MERMILLOD, Nelly MAKTAV, Jean-Marc VIDAL, 
Brigitte CARLIOZ, Bernard DESBIOLLES, Monique LANGIN, Michel LANGIN, Fabienne 
BERTHOUD. 

Votants : 25 
Pour      : 25 
 



COMMISSION AUX AFFAIRES SOCIALES ET A LA SOLIDARITE 
Adjoint Délégué : Nathalie VESIN 
Raymonde DEMOLIS, Jean-Loup GALLAND, Catherine CAPPANNELLI, Jean-Marc VIDAL, 
Monique LANGIN, Brigitte CARLIOZ. 
 
COMMISSION AU TEMPS LIBRE DE LA JEUNESSE ET ANIMATION 
Adjoint Délégué : Isabelle GRANDMOTTET 
Alexandra MEYER, Catherine CAPPANNELLI, Nathalie VESIN, Jean-Loup GALLAND, Frank 
GIBONI, Monique LANGIN, Brigitte CARLIOZ. 

COMMISSION COMMUNICATION – TOURISME ET VIE ECONOMIQUE LOCALE 
Adjoint Délégué : Marie-Louise JACQUET 
Alexandra MEYER, Frank GIBONI, Jean PALLUD, Louis-Jean REVILLARD, Claire SUBLET, 
Nelly MAKTAV, Michel LANGIN, Fabienne BERTHOUD. 

COMMISSION VOIRIE – CIMETIERE  -EAU - ASSAINISSEMENT 
Adjoint Délégué : Philippe COUTTY 
Christian ROUSSEAU, Christian BUNZ, Isabelle GRANDMOTTET, Louis JACQUEMOUD, 
Cédric DECHOSAL, Louis-Jean REVILLARD, Jean-Michel AILLOUD, Fabienne BERTHOUD, 
Bernard DESBIOLLES. 
 
COMMISSION VIE SCOLAIRE ET PERISCOLAIRE 
Adjoint Délégué : Sylvie MERMILLOD 
Catherine CAPPANNELLI, Solange PAIREL, Jean PALLUD, Nathalie VESIN, Jean-Marc 
VIDAL, Brigitte CARLIOZ. 

 
ü Désignation des délégués du Conseil Municipal par secteur géographique 
 

Le Conseil Municipal a souhaité maintenir ce dispositif. Une grande majorité des Conseillers 
Municipaux se sont inscrits dans les secteurs proposés. Il reste toutefois des secteurs à compléter ou à 
modifier. Dès que la liste définitive sera établie, elle sera communiquée. 
 

ü Maison de Retraite : Désignation de deux membres extérieurs au Conseil Municipal en fonction 
de leur compétence en matière d’action sociale ou médico sociale 

 
Mmes Marie-Louise SALLAZ et Monique JACQUET ont été désignées à l’unanimité par le Conseil 
Municipal pour siéger au Conseil d’Administration de la Maison de Retraite. 
 
 

ü Désignation des représentants du Conseil Municipal aux organismes ci-après :  
 
Le Conseil Municipal a désigné ses représentants comme suit:  
 
[ A L’ASSOCIATION DES MAIRES DES COMMUNES FORESTIERES DE HAUTE-SAVOIE :  

M. Jean-Michel AILLOUD 
 
[ A LA COMMISSION DEPARTEMENTALE D’EQUIPEMENT COMMERCIAL : 

Madame Marie-Louise JACQUET représentera le Maire en cas d’empêchement au sein de cette 
instance. 
 
 
 



[ AU COLLEGE LOUIS ARMAND 
Titulaire : Mme Catherine CAPPANNELLI 
Suppléant : Mme Sylvie MERMILLOD 

 
[ CORRESPONDANT DEFENSE : 

M. Renaud DEBORNE 
 
[ A LA COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS     
 
Le Conseil Municipal a présenté une liste de 16 commissaires titulaires et 16 commissaires 
suppléants sur laquelle Monsieur le Directeur des Services Fiscaux de la Haute-Savoie désignera 8 
commissaires titulaires et 8 commissaires suppléants 
 

TITULAIRE SUPPLEANT 

Simone BARBIER Jeanine BOCQUET 
Maurice FAVRE Jean MOUCHET 
Yves TISSOT Pierre JACQUET 
Louis-Jean REVILLARD Maurice HUMBERT / Chosal 
Fabienne BERTHOUD Georges MARTINET 
Bernard AVET L’OISEAU Catherine AILLOUD 
Bernard NACHON Jean-Claude GUCHER 
Pierre ODIN Jean BALLEYDIER 
Serge BESSON MAGDELAIN Bernard DESBIOLLES 
Bernard GAL Denis LUGAZ 
Bruno DEGEORGES André DUCRUET 
Jean-Paul DURET Jean-Michel REVUZ 
Jean-Luc DEPOLLIER Yves HUMBERT 
Christian HUMBERT  / Noiret Yves JACQUET 
Michel LAVOREL Henri GALLEY 
Francis BONHOMME Georges SUBLET 

 
Dès que la décision du Directeur des Services Fiscaux sera notifiée à Monsieur le Maire, chaque 
commissaire titulaire et suppléant sera informé par ses soins de sa nomination à la commission 
Communale des Impôts Directs de CRUSEILLES. 
 
 

ü Affaires diverses :  
 
 
[ EXPOSITION EN MAIRIE du Lundi 2 juin au Vendredi 6 juin 2008 sur l’avancement du chantier 

de l’A41 
 
[ REPAS DES PERSONNES AGEES : 25 OCTOBRE 2008 
 
[ AFFICHAGE ET COMMUNICATION A LA PRESSE ET SUR LE SITE INTERNET de l’ordre du jour du 

Conseil Municipal accompagné de la note de synthèse 
 
 
[ OPERATION OBJECTIF AIR PUR AU PONT DE LA CAILLE 
Les résultats des tests anti pollution effectués sur les véhicules du 14 au 18 avril 2008 sont 
disponibles en Mairie. 
 

Votants          26 
Abstention   : 01 
Pour             : 25 



[ PERMANENCE DES ELUS : le Samedi matin à compter du 7 juin 2008 de 8h30 à 11h30 
 
[ PROJET D’AMENAGEMENT DU SITE DES PONTS DE LA CAILLE en coordination avec le Conseil 

Général de la Haute Savoie et la Commune d’Allonzier-la-Caille. 
 

Point important : devenir du Charles Albert (maintien ou démolition) 
Maîtrise d’ouvrage : Conseil Général (Groupement de commandes) 
Réunion publique du Conseil Municipal le 30 mai 2008 au cours de laquelle les services du 
Conseil Général présenteront le projet dans son ensemble 
Décision du Conseil Municipal lors de sa réunion du 11 juin 2008 

 
[ TRAVAUX DE L’EGLISE 

Démarrage du chantier en septembre 2008 et travaux prévus jusqu’à mai 2009.  
 

[ UN QUESTIONNAIRE VA ETRE DIFFUSE PROCHAINEMENT A TOUTES LES ASSOCIATIONS DE LA 
COMMUNE AFIN DE CONNAITRE LEURS BESOINS, LEURS PROJETS, LEURS ATTENTES… 


